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1 INTRODUCTION 

Dans le cadre d’un projet de lotissement sur un terrain à Milmort, la société GRONDINVEST n.v. a mandaté 
GEOLYS pour réaliser un plan d’assainissement du site. Cependant, comme rapelé dans le courrier de 
l’Office Wallon des Déchets du 8 avril 2010 : « ...bien que ledit décret (décret du 5 décembre 2008 relatif 
à la gestion des sols) soit entré en vigueur, il apparait que certaines dispositions ne sont pas 
opérationnelles, ce qui rend le décret, pour l’heure, inapplicable »… Le Ministère de l’Environnement 
prévoit des mesures provisoires par le biais d’un décret programme. Ces modifications devraient 
normalement permettre de reconnaitre les différentes études. Mais en l’absence actuelle de ces 
différentes modifications, Geolys a réalisé une note technique sur l’évaluation des coûts 
d’assainissement. Quand les différentes procédures seront éclaircies au sein de l’Administration 
wallonne, cette note sera adaptée au canevas demandé par la Région Wallonne.  
 
Le terrain étudié est un ancien terril d’une superficie de 8 ha, arasé  dans le années 50’, situé à Milmort 
dont les contours correspondent approximativement à un quadrilatère encadré, au Nord, par la rue 
Lambotte, à l’Ouest, par la rue Masuy et, au Sud, par la rue du Nouveau Siège. Au Sud du site, se 
trouvait le charbonnage de Milmort avec une station de lavage et triage dont les installations ne sont plus 
visibles. Le site n’ayant pas été clôturé,  il a connu de nombreux déversements illégaux sous forme de 
plusieurs tas. 
 
Le projet d’assainissement du site fait suite à la réalisation des études suivantes : 

� GEOLYS : note technique d’étude de sol D515 datée du 07 mai 2008 ; 
� GEOLYS : étude de caractérisation du sol et du sous-sol D580 datée du 12 février 2009 ; 
� GEOLYS : étude de risque D621 datée du 14 mai 2009 ; 
� GEOLYS : addendum D681 datée du 18 mai 2010. 

 
Ces études ont mis en évidence la présence de contaminations en métaux lourds, HAP et huiles 
minérales uniquement sur la partie Est du site. Ces contaminations ont été étudiées dans le cadre de 
l’étude D580 et ont pu être classées par famille : 

1. Zone de déchets et de terres contaminées  : déchets divers enfouis (fûts, bidons métalliques, 
plastiques, inertes, pneus, …) et terres contaminées en ML, HM et HAP. Ce sont les zones 
concernées par les investigations autour de T4 et T6. Ces zones doivent impérativement être 
excavées avec tri et évacuation des déchets vers un centre de traitement/revalorisation. 

2. Zone de terres contaminées avec de forts dépassemen ts : notamment en ML, HM et HAP. 
Ce sont les zones concernées par les investigations autour de T1, T5, T10 et T20 ; 

3. Zone de terres modérément à faiblement contaminées : en ML et HAP. Ce sont les zones 
autour de T3, T37 et T42. 

 
L’étude de risque D621 a permis d’évaluer, pour la partie Est (hors zones T4 et T6), l’impact des 
contaminants présents sur la santé humaine et l’environnement en tenant compte de l’usage futur du site 
de type résidentiel sans potagers et jardins (résultats synthétisés au point 4). 
 
Dans la zone ouest du site, il a été constaté que tous les contaminants restent sous les VS, voire sous 
les VR. 
 
Le souhait de GRONDINVEST n.v. est de procéder à l’assainissement volontaire du site dans le cadre d’une 
procédure officielle de manière à obtenir un « quitus » de l’Administration. La présente note technique ne 
se substitue pas à la réalisation d’un plan d’assainissement ou d’un plan de réhabilitation en bonne et 
due forme et a pour principal objectif l’évaluation des coûts liés à l’assainissement du site (cfr remarque 
ci-avant). 
 
L’Annexe 1 présente la situation topographique du site au 1/10.000. 
L’Annexe 2 reprend le plan des différents spots de contaminations de la zone Est sur base des normes 
du décret sol.  
L’Annexe 3 reprend le tableau de comparaison des résultats de toutes les analyses aux normes du 
décret sol en usage résidentiel. 
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2 CONCLUSIONS DE L’ETUDE DE CARACTERISATION 

2.1 Introduction 

L’étude de caractérisation a fait suite à l’étude de sol réalisée par Geolys sprl et portant la référence 
« D515 note technique d’étude de sol » datée du 07 mai 2008. 
 
Les conclusions de cette étude D515 avaient montré des contaminations en métaux lourds, en huiles 
minérales et en HAP avec des concentrations supérieures à la VS et à la VI (sur base des normes de 
l’arrêté du 9 mars 1999 « station-service » et des futures normes du « décret sol »). 
 
Les principaux résultats de l’étude de caractérisations D580 datée du 12 février 2009 sont présentés ci-
après. 

2.2 Observations géologiques et hydrogéologiques 

Selon les observations de terrain, la géologie locale peut se résumer comme suit, de haut en bas : 

- une terre végétale limoneuse brune à grise en surface (sur ~0.2-0.3 m) ; 
- un remblai limoneux à limono-argileux brun à gris avec quelquefois présence de divers 

déchets (briques, métaux, béton,…) ; 
- un remblai noir de mine avec débris schisteux et débris de briques. Au total, l’épaisseur 

du remblai rencontré varie de 2 à 4.5 m de profondeur sur la partie Est du site et de 0.8 à 
1.2 m sur la partie Ouest ; 

- le terrain naturel argileux ocre. 
 
Des observations ponctuelles ont été observées notamment au niveau : 
 

- de T4 : déchets divers enfouis de ~0.30 à 2.20 m : fûts et bidons métalliques, plastiques, 
tuyaux,… ; 

- de la zone T5 et tranchées encadrantes : débris divers de construction en surface ; 
- de T6, T35 et T36 : dépôt de pneus enfouis entre ~1.20 et 4.00 m. d’autres déchets sont 

également rencontrés : plastiques, métaux, … ; 
- de T10 et tranchées encadrantes : fondations de l’ancien bâtiment (briques, câbles 

électriques, béton armé,…). 
 
De l’eau a été mise en évidence uniquement au droit de T35 et de T37. Il s’agit d’une poche d’eau 
ponctuelle évoluant à l’interface remblais / terrains naturels. 
 

2.3 Présentation et interprétation des résultats d’ analyse de sol 

Sur base des observations de terrain et des résultats d’analyse, en considérant les normes pour le sol, 
tirées : 
 

� de l’Arrêté du 4 mars 1999 du Gouvernement wallon modifiant le titre III du Règlement Général 
pour la Protection du Travail en insérant des mesures applicables à l’implantation et l’exploitation 
des stations-service pour un  type d’affectation retenu de type II : « habitat » ; 

 
� du décret du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols en région wallonne publié au Moniteur 

belge le 18 février 2009 et complété par l’addendum du 6/03/2009 reprenant les différentes 
normes pour un usage de type III : « Résidentiel » ; 
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On observe : 
 

� des « hot-spots » mis en évidence et classés en trois familles : 
 

1. famille 1 : zones de déchets ménagers et de terr es contaminées  

-  zone « T4 » (inclut T4, T30, T31, T32) pour les ML, HM, HAP + déchets divers enfouis ; 
-  zone « T6 » (inclut T6, T35, T36) pour les ML, HAP + déchets divers enfouis (pneus) ; 

2. famille 2 : zones de terres contaminées avec de forts dépassements des normes  

-  zone « T1 » (inclut T1 et T22)  pour les ML et HAP ; 
-  zone « T5 » (inclut T5 et T29) pour les ML, HM, HAP + déchets divers en surface ; 
-  zone « T10 » (inclut T10, T39, T40) pour les ML, HM, HAP ; 
-  T20 (inclut T20) pour les ML, HM, HAP ; 

3. famille 3 : zones de terres modérément à faiblem ent contaminées  

-  zone « T3 » (inclut T3, T23, T24, T25, T26) pour certains HAP et le Zn en T24 ; 
-  T37 et T42 pour l’indéno(1,2,3-cd)pyrène. 

 
� l’absence de contamination dans la partie Ouest du site ; 
� l’absence de contamination dans le terrain naturel. 

 

Dans ces conditions, sur base de ces résultats, compte tenu des dépassements de VS et de VI 
définissant les zones « hot-spots », on considère que : 
 

� la contamination ne concerne que l’épaisseur du remblai, aucun échantillon de terrain naturel 
analysé ne présente de contamination. 
 

� toute la partie Ouest du site se situant au delà d’une ligne passant approximativement par T37 
et T16 est conforme à l’AGW 14/06/2001 pour des terres non contaminées. Cette zone 
englobe, entre autre, T7, T8, T12, T14, T16, T19, T37 ; 

 
� Pour la famille 1 (zones « hot-spots » « T4 » et « T6 »), la présence de déchets provenant de 

dépôts clandestins a été mise en évidence. Cette partie doit impérativement faire l’objet d’une 
excavation des terres avec tri des déchets et évacuation vers un centre de 
traitement/revalorisation. Le volume correspond à ~7900 m³ comportant des déchets et des 
terres contaminées. 
 

� Pour les terres contaminées des familles 2 et 3, l’étude de risque D621, synthétisée au point 
4, a permis d’évaluer, pour la partie Est (hors zones T4 et T6), l’impact des contaminants 
présents sur la santé humaine et l’environnement en tenant compte de l’usage futur du site de 
type résidentiel sans potagers et jardins. 
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3 ADDENDUM D621 DATÉ DU 18 MAI 2010 

 
Suite à l’étude de risque présentée ci-après (point 4), quatre investigations complémentaires ont été 
exécutées le long de la ligne de chemin de fer (bordure extrême Est du site) de manière à évaluer le 
niveau de contamination dans la couche superficielle. Ces investigations sont nommées F43, F44, F45 et 
F46. Leur position est reprise sur le plan de l’Annexe 2. 
 

Tableau 3-1 : présentation des forages F43 à F46 

Investigation Profondeur  
[m-ns] 

Echantillon 
analysé Type de terrain Paramètres analysés 

F43 1.0 0.5-1.0 Remblai MS, ML, HM, EOX, HAP 

F44 1.0 0.2-0.5 Remblai MS, ML, HM, EOX, HAP 

F45 1.0 0.5-1.0 Remblai MS, ML, HM, EOX, HAP 

F46 1.0 0.5-1.0 Remblai MS, ML, HM, EOX, HAP 

 
 
Les analyses ont été réalisées par le laboratoire Eurofins-Analytico agréé en Région wallonne. 
 
Les résultats comparés aux normes tirées du décret du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols en 
région wallonne publié au Moniteur belge le 18 février 2009 et complété par l’addendum du 6/03/2009 
reprenant les différentes normes pour un usage de type III : « Résidentiel », sont repris dans le tableau 
de comparaison des normes présenté à l’Annexe 3. 
 
On constate un seul dépassement de VS en zinc pour l’échantillon F44 (0.2-0.5). Il s’agit d’un léger 
dépassement dans le remblai sans dépassement de VI. 
 
Aucun autre élément ne présente de dépassement significatif. 
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4 SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE DE RISQUE 

En complément à l’étude de caractérisation, GEOLYS a réalisé une étude de risque portant uniquement 
sur la partie Est du site (hors zone « T4 » et « T6 »). Cette étude porte la référence D621 et est datée du 
14 mai 2009. Pour rappel, la zone ouest ne présente aucun dépassement de VS et est bien souvent sous 
les VR pour un usage de type III « résidentiel ». 
 
Les résultats sont les suivants : 

4.1 Pour la santé humaine 

Trois scénarii sont étudiés en ce qui concerne la santé humaine : 
 

1. Scénario worst case  : On considère que les concentrations maximales  observées sur le site 
sont présentes à la surface du sol. Les différentes voies d’exposition sont donc prises en compte 
pour une résidence sans jardin et potager. Dans ce cas, suivant le procédé utilisé (VSH de la 
Spaque ou Risc Human), on constate des dépassements pour certains métaux lourds, HAP et 
les huiles minérales pour les fractions C12-C16. 

 
2. Scénario aménagement  : On considère toujours les concentrations maximales mais la pollution 

est recouverte par 0.5 m de terre propre avec des recouvrements de surface comme klinkers, 
tarmac, béton empêchant toute remontée du sol en surface. Les voies d’exposition inhalation de 
poussières, ingestion  et contact dermique ne sont plus prises en compte. 

Dans ce cas, aussi bien pour les VS H Spaque que pour le modèle Risc Human, on constate que 
les concentrations en métaux lourds et HAP ne présentent plus de risque pour la santé humaine. 
Par contre, les huiles minérales et plus particulièrement la fraction C12-C16 présentent toujours 
un risque pour la santé humaine.  

 
3. Scénario aménagement avec variante HM  : Dans ces conditions, on a considéré une variante 

HM au scénario aménagement en prévoyant que la tache polluée en T10 soit assainie jusqu’à 
atteindre au minimum des valeurs égales aux VI pour un usage résidentiel. Pour le présent 
rapport, on visera un objectif de VS en usage III. 

Dans ce scénario aménagement avec variante HM, toutes les concentrations calculées sont 
parfaitement admissibles pour la santé humaine aussi bien pour la dose absorbée suivant les 
différentes voies d’exposition, que pour la concentration dans l’air à l’intérieur et à l’extérieur des 
bâtiments et la concentration dans l’eau potable des conduites d’adduction. 

C’est ce scénario « aménagement avec variante HM  » qui sera retenu pour la présente 
évaluation budgétaire du projet d’assainissement (point 5.3). 

4.2 Pour l’impact de la contamination du sol sur la  nappe 

Pour rappel, on ne constate pas à proprement parlé de nappe sur le site. On observe une poche d’eau 
stagnante par endroit, à l’interface remblai/argile. 
 
Malgré les dépassements observés sur les  VS N de quelques métaux lourd et HAP, cette contamination 
ne devrait pas avoir d’impact sur la nappe compte tenu du contexte hydrogéologique et de l’absence de 
contamination en profondeur dans le terrain naturel. Il faut noter que l’aménagement du site en une zone 
résidentiel sans jardin, par le drainage des eaux de surface, diminuera d’autant plus les risques de 
lixiviation de la contamination. 

4.3 Pour les écosystèmes 

Vu la situation actuelle et projetée du site ainsi que les alentours du site, ce risque n’est pas pertinent 
étant donné l’absence de cibles écologiques. Ce risque est d’autant plus limité si les contaminations sont 
enfouies sous 0.5 m de terres propres ou recouvrement induré. 
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5 ANALYSE DE L’ASSAINISSEMENT 

5.1 Préliminaires  

D’une manière générale, on distingue 3 grands principes d'assainissement : 
 

� l'assainissement "in situ" selon lequel le traitement de la pollution se fait sans mise en 
mouvement des terres, 

� l'assainissement "on site" selon lequel les terres sont mises en mouvement mais traitées sur 
place, 

� l'assainissement "off site" qui consiste en une excavation avec évacuation des terres dans un 
centre de traitement approprié. 

 
La présente note technique ne se substitue pas à la réalisation d’un plan d’assainissement ou d’un plan 
de réhabilitation en bonne et due forme et a pour principal objectif l’évaluation des coûts liés à 
l’assainissement du site. Dans ce contexte, nous n’entreprenons pas, ici, de comparaison des différentes 
techniques d’assainissement. Pour l’évaluation des coûts d’assainissement, nous nous baserons 
exclusivement sur la dernière méthode : excavation et évacuation des terres/déchets vers un centre de 
traitement/revalorisation. 
 

5.2 Objectifs de l’assainissement 

Etant donné les résultats de l’étude de risque et plus précisément dans son scénario « aménagement 
avec variante HM », où toutes les concentrations calculées sont parfaitement admissibles pour la santé 
humaine, l'objectif de l'assainissement du sol est le suivant : 
 

� excaver, trier et évacuer les terres contaminées et déchets enfouis dans les zones « T4 » et 
« T6 » (terres et déchets en mélange) ; 

� supprimer la menace grave pour la santé humaine en ramenant les concentrations en huiles 
minérales en T39 vers des valeurs proches des valeurs de référence et de passer au minimum 
sous les valeurs seuils pour un usage III : « résidentiel sans jardin et potager » (~1380 tonnes).  

 
Toutes les terres contaminées et déchets excavés seront évacués par un transporteur agréé et envoyées 
dans un centre de traitement/revalorisation agréé. 
 
Le bureau d’études agréé pour les études de sol en Région wallonne, prendra en charge la réalisation de 
l’ensemble des travaux et de certification de l’assainissement. Il procèdera au tri des terres sur base des 
observations organoleptiques ainsi qu’aux analyses de contrôle sur le sol.  Ce contrôle fera l’objet d’un 
rapport de suivi d’assainissement donnant l’état des lieux et le détail des travaux effectués. 
 

5.3 Evaluation budgétaire de l’assainissement 

5.3.1 Accès au site et aux zones à excaver – travau x préalables 

L’Annexe 4 présente les zones concernées par l’assainissement projeté sur fond topographique et sur 
fond du PPNC du 21/09/2006. Les excavations concernent les zones « T4 » et « T6 » situées au nord, et 
l’investigation « T39 » au sud.  
 
On constate, par ailleurs, que le site est entouré de parcelles résidentielles bâties, excepté à l’Est (voie 
ferrée). Seuls deux accès sont visibles et localisés : au nord via la rue Lambotte et au sud via la rue du 
Nouveau Siège. Ainsi, on pourrait accéder à « T4 » et « T6 » par la rue Lambotte et à « T39 » par la rue 
du Nouveau Siège. 
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Toutefois, dans la configuration présente du site (zone boisée sur remblai limono-argileux), il n’est 
actuellement pas possible pour des camions semi-remorques de transport d’accéder aux futures 
excavations. Pour la stratégie de l’assainissement, il est nécessaire de prévoir des aménagements 
permettant un accès aisé. Nous proposons deux pistes ci-après : 
 

• soit, l’excavation à la pelleteuse et transport via tracteurs agricole et bennes vers une zone de 
stockage des terres en bordure du site avant évacuation vers le centre de traitement par des 
semi-remorques ; 

• soit, l’aménagement de chemins empierrés provisoires permettant aux semi-remorques l’accès 
direct aux excavations.  

 
Excavation et stockage intermédiaire sur site avant  évacuation  
 
D’un point de vue planning, cette solution a l’avantage d’avoir la phase d’excavation découplée de la 
phase d’évacuation/élimination des déchets. Par contre, elle n’élimine pas complètement la nécessité 
d’avoir un sentier d’accès pour les tracteurs entre le lieu d’excavation et la zone de stockage. De plus 
cette solution nécessite deux chargements distincts ce qui augmente les coûts liés à la pelleteuse. Sur le 
site de MILMORT, l’absence de zone bien dégagée en bordure du site et la présence d’habitations 
résidentielles contigües rend difficile la désignation d’une zone de « stockage intermédiaire » acceptable.  
 
Pour ces différentes raisons, dans la présente note technique, l’évaluation des coûts d’évacuation sera 
réalisée via la seconde solution ci-après : « aménagement d’un chemin d’accès direct ». 
 
Notons que cette solution « stockage intermédiaire » pourra éventuellement être réétudiée plus 
précisément au sein d’un futur plan d’assainissement ou de réhabilitation en bonne et due forme. 
 
Aménagement d’un chemin d’accès direct aux excavati ons  
 
Cette solution a l’avantage de l’accès direct des semi-remorques de transport aux lieux d’excavations 
projetées et d’ainsi avoir une évacuation directe des déchets vers le centre de traitement/revalorisation.  
 
Sur cette base, les travaux d’assainissement nécessiteraient un chemin d’une longueur de 155 m pour 
relier la rue Lambotte aux zones « T6 » et « T4 », et de 120 m pour relier la rue du Nouveau Siège à 
l’excavation T39. La terre arable serait décapée sur 0.50 m de profondeur avec pose d’un bidime ou 
géotextile et coffrage de part et d’autre avant d’être empierrée. La largeur ainsi prise en compte est de 
3.5 m. 
 
Les coûts d’aménagement d’un chemin empierré provisoire peuvent être évalués comme suit : 

Tableau 5-1 : estimation du coût d’aménagement d’un  chemin empierré   

Poste  Description Unité  
Prix 

unitaire  
[euros] 

Quantité  
présumée 

Total 
estimé  
[euros] 

1 

Décapage de la terre arable sur 0,50 m + 
empierrement sur 3,5 m de largeur (y compris 
pelleteuse et opérateur) m² 12,00 963,00 11.556,00 

2 Pose d'un bidime ou bâche géotextile m² 2,00 963,00 1.926,00 

3 Coffrage de part et d'autre de la zone empierrée mc 4,00 550,00 2.200,00 

  TOTAL (HTVA)       15.682,00 
mc : mètre courant 

 
Ce chemin empierré pourra ensuite être utilisé pour l’aménagement du lotissement. Des travaux de 
défrichage et d’abattage d’arbres et taillis doivent être également prévus mais ceux-ci devront de toute 
façon être réalisés dans le cadre de l’aménagement du lotissement. 
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5.3.2 Zones « T4 » et « T6 » : zone de déchets enfo uis 

L’Annexe 4 présente les zones concernées par l’assainissement. 
 

• Zone « T4 » (forages T4, T30, T31 et T32) ; 

L’excavation serait réalisée jusqu’à la profondeur de 4 mètres et comprend un volume de ~3900 m³ de 
terres et déchets en mélange. Dans ce volume, pour l’évaluation budgétaire ci-après, nous avons 
considéré une proportion de terres contaminées/déchets de 75/25% (%volume/volume), ce qui donne 
l’estimation suivante : 

-  ~975 m³ de déchets tout venant à 0.3 de densité, soit ~290 tonnes ; 
-  ~2925 m³ de terres contaminée à 1.75 de densité, soit ~5100 tonnes. 

 
Les déchets excavés et triés seront évacués vers un centre de traitement/revalorisation agréé où nous 
considérons qu’ils subiront un traitement, pour les déchets ultimes, de type classe2/classe1, voir 
incinération. 
 
Parmi les terres contaminées, on a pu mettre en évidence deux voies de traitement possible selon les 
concentrations en contaminants mises en évidence. Ainsi, dans un cercle de 8 m de rayon centré autour 
de T4, étant donné les fortes concentrations en huiles minérales, les terres devront être traitées par voie 
physico-chimique. Au delà de ce rayon (T30, T31 et T32), les terres répondent aux critères d’acceptation 
d’un traitement par voie biologique. Par conséquent, les tonnages qui en découlent sont les suivants : 

- ~1050 tonnes à traiter par voie physico-chimique ; 
- ~4050 tonnes à traiter par voie biologique.   

 

• Zone « T6 » : T6, T35 et T36. 

L’excavation serait réalisée jusqu’à la profondeur de 4.5 mètres et comprend un volume de ~4000 m³ de 
terres et déchets en mélange (essentiellement pneus). Notons qu’il existe ici une incertitude sur l’étendue 
du dépôt de pneus, notamment vers le nord et le nord-est. On constate que le dépôt de pneus apparaît 
vers 2.0 m de profondeur au droit de T6. Pour l’évaluation budgétaire ci-après, nous avons donc 
considéré une proportion de terres contaminées/pneus de 60/40% (%volume/volume), ce qui 
donne l’estimation suivante : 

- ~1600 m³ de volume de pneus à 0.15 de densité, soit ~240 tonnes ; 
- ~2400 m³ de terres contaminées à 1.75 de densité, soit ~4200 tonnes. 

 
Les pneus sont évacués vers un C.E.T. agréé avant incinération pour y être éliminés. 
 
Les terres contaminées (T6, T35 et T36) répondent aux critères d’acceptation d’un traitement par voie 
biologique. Toutefois, vu leur faible contamination, une partie de ces terres sera utilisée pour le 
remblaiement de l’excavation T39 dont la destination finale correspond à une zone bâtie entièrement 
recouverte [le volume concerné est de 785 m³ (~1380 tonnes)]. 
 

• Estimation du coût 

L’estimation du coût de l’assainissement pour ces zones est donnée dans le Tableau 5-2 ci-après.  
 
Nous ne considérons pas de poste « reconstruction du terrain », car celui-ci sera réalisé lors de 
l’aménagement futur du site (nivellement, mise en place de terre propre sur 0.50 m, recouvrement de 
surface).  
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Tableau 5-2 : estimation du coût de l’assainissemen t des zones de déchets 

Poste  Description Unité 

Prix 
unitaire  
[euros] 

Quantité  
présumée  

Total 
estimé  
[euros]  

1 Travaux assainissement         

1.1 Mobilisation/démobilisation installation de chantier FFT 1.000,00 1,00 1.000,00 

1.2 Régie terrassement  j 800,00 8,00 6.400,00 

1.3 Excavation et chargement des terres et déchets Tonnes 3,00 9.800,00 29.400,00 

2 Zone "T4"         

2.1 
Transport, tri et élimination des déchets divers de la 
zone "T4" Tonnes 110,00 290,00 31.900,00 

2.2 
Transport et élimination physico-chimique des terres 
contaminées (T4) Tonnes 50,00 1.050,00 52.500,00 

2.3 
Transport et élimination biologique des terres 
contaminées (T30, T31, T32) Tonnes 30,00 4.050,00 121.500,00 

3 Zone "T6"         

3.1 Tri, transport et élimination en CET des pneus Tonnes 110,00 240,00 26.400,00 

3.2 
Transport et élimination biologique des terres 
contaminées Tonnes 30,00 2.820,00 84.600,00 

            

4 TOTAL (HTVA)       353.700,00 

 
 

5.3.3 Zone « T10 »  zone de terres contaminées  par des huiles minérales  

L’Annexe 4 présente les zones concernées par l’assainissement. 
 
La zone que l’on a nommée « T10 » correspond plus précisément à l’excavation du point d’investigation 
T39 qui présente des concentrations supérieures à la VI en HM. Lors de l’étude de risque, on constate 
qu’il y subsiste une menace pour la santé humaine causée par ces concentrations élevées en huiles 
minérales. 
 
La contamination en HM apparaît dans l’échantillon T39 (1.0-2.0) sans aucun signe organoleptique net. 
Par ailleurs, on constate que les tranchées voisines ne présentent pas de dépassement de VI en HM ce 
qui a permis de délimiter latéralement le contaminant, excepté vers le nord où il subsiste une incertitude 
d’étendue. 
 
D’autre part, on constate que cette tranchée est bloquée à 2.0 m de profondeur sur une dalle de béton 
armée probablement inhérente à la présence des anciens bâtiments du charbonnage sans que l’on 
puisse définir son étendue. De manière à rester sécuritaire, pour le calcul des volumes, la profondeur 
d’excavation ne tiendra pas compte de la présence de cette dalle et sera fixée à 2.5 m, soit 0.5 m sous la 
contamination mise en évidence. 
 
D’un point de vue latéral, l’excavation projetée est définie sur base d’un cercle de 10 m de rayon centré 
sur l’investigation T39, soit un volume de 785 m³ (~1380 tonnes) à éliminer via un traitement de type 
physico-chimique. 
 
La présence de ferraillages de béton et de briques de fondations et plus que probable étant donné la 
mise à jour des fondations des anciens bâtiments du charbonnage. 
 
L’estimation du coût de l’assainissement pour T39 est donnée dans le  Tableau 5-3 ci-après. Nous ne 
considérons pas de poste « reconstruction du terrain », car celui-ci sera remblayé par des terres en 
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provenance de la zone « T6 » (cfr point 5.3.2). L’enlèvement des éventuelles fondations n’est pas repris 
non plus dans le présent bordereau. 

Tableau 5-3 : estimation du coût de l’assainissemen t de T39 (terres contaminées en HM) 

Poste  Description Unité 

Prix 
unitaire 
[euros] 

Quantité  
présumée  

Total 
estimé 
[euros] 

1 Travaux d'assainissement         

1.1 Régie terrassement  j 800,00 2,00 1.600,00 

1.2 Excavation et chargement des terres contaminées Tonnes 3,00 1.380,00 4.140,00 

1.3 
Transport et élimination physico-chimique des terres 
contaminées Tonnes 50,00 1.380,00 69.000,00 

1.5 
Tri des ferraillages et criblage éventuel (estimation 
10%) Tonnes 20,00 138,00 2.760,00 

  TOTAL (HTVA)       77.500,00 

 
 

5.3.4 Suivi et contrôle des travaux par un bureau a gréé 

Le coût du suivi et contrôle des travaux d’assainissement par un bureau agréé en Région wallonne est 
estimé à : 

Tableau 5-4 : estimation des coûts du suivi par un bureau agrée 

Poste Description Unité 
Prix 

unitaire 
[euros] 

Quantité  
présumée  

Total 
estimé  
[euros] 

1 Appel d'offre         

1.1 Préparation du CC et bordereau d'exécution FFT 1.000,00 1,00 1.000,00 

1.2 Appel d'offre et sélection entrepreneur FFT 500,00 1,00 500,00 

2 Suivi  et contrôle des travaux par bureau agréé          

2.1 Régie spécialiste en environnement J 600,00 10,00 6.000,00 

2.2 Déplacements (base to base) km 0,38 1.780,00 676,40 

2.3 

Analyses de contrôle du sol (ML, HM, HAP, EOX) pce 

78,00 24,00 1.872,00 

3 

Rapport conforme aux dispositions de  l a RW   

FFT 1.500,00 1,00 1.500,00 

  SOUS-TOTAL 3 (HTVA)       11.548,40 
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6 SYNTHÈSE DE L’ESTIMATION DES COÛTS 
D’ASSAINISSEMENT  

Tableau 6-1 : synthèse des coûts liés à l’assainiss ement 

Poste  Description Unité 
Prix 

unitaire  
[euros] 

Quantité  
présumée  

Total 
estimé 
[euros] 

1 Préparation des chemins d'accès          

1.1 
Décapage de la terre arable sur 0,50 m + empierrement 
sur 3,5 m de largeur (y compris pelleteuse et opérateur) m² 12,00 963,00 11.556,00 

1.2 Pose d'un bidime ou bâche géotextile m² 2,00 963,00 1.926,00 
1.3 Coffrage de part et d'autre de la zone empierrée mc 4,00 550,00 2.200,00 

  SOUS-TOTAL 1 (HTVA)        15.682,00 
2 Travaux assainissement          

2.1 Mobilisation/démobilisation installation de chantier FFT 1.000,00 1,00 1.000,00 
2.2 Régie terrassement  j 800,00 10,00 8.000,00 
2.3 Excavation et chargement des terres et déchets Tonnes 3,00 11.180,00 33.540,00 
2.4 Zone "T4"          

2.4.1 
Transport, tri et élimination des déchets divers de la 
zone "T4" Tonnes 110,00 290,00 31.900,00 

2.4.2 
Transport et élimination physico-chimique des terres 
contaminées (T4) Tonnes 50,00 1.050,00 52.500,00 

2.4.3 
Transport et élimination biologique des terres 
contaminées (T30, T31, T32) Tonnes 30,00 4.050,00 121.500,00 

2.3 Zone "T6"          
2.3.1 Tri, transport et élimination en CET des pneus Tonnes 110,00 240,00 26.400,00 

2.3.2 
Transport et élimination biologique des terres 
contaminées Tonnes 30,00 2.820,00 84.600,00 

2.4 Spot T39          

2.4.1 
Transport et élimination physico-chimique des terres 
contaminées Tonnes 50,00 1.380,00 69.000,00 

2.4.2 
Tri des ferraillages et criblage éventuel (estimation 
10%) Tonnes 20,00 138,00 2.760,00 

  SOUS-TOTAL 2 (HTVA)        431.200,00 
3 Suivi et contrôle par un  bureau agréé          

3.1 Appel d'offre          
3.1.1 Préparation du CC et bordereau d'exécution FFT 1.000,00 1,00 1.000,00 
3.1.2 Appel d'offre et sélection entrepreneur FFT 500,00 1,00 500,00 

3.2 Suivi  et contrôle des travaux par bureau agréé          
3.2.1 Régie spécialiste en environnement J 600,00 10,00 6.000,00 
3.2.2 Déplacements (base to base) km 0,38 1.780,00 676,40 
3.2.3 Analyses de contrôle du sol (ML, HM, HAP, EOX) pce 78,00 24,00 1.872,00 

3.3 Rapport conforme aux dispositions de  la RW   FFT 1.500,00 1,00 1.500,00 
  SOUS-TOTAL 3 (HTVA)        11.548,40 

  TOTAL (HTVA)       458.430,40 

Soit pour une surface du site de 8ha, un coût de 5,73 €/m².  
 
Ciney, le 18 mai 2010 

 
 

Baudouin Rozet Vincent Lejeune 
Ing. Agronome Géologue - Hydrogéologue 
Assistant de projets Directeur et associé 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 : SITUATION TOPOGRAPHIQUE DU SITE  
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Annexe 1 : Situation du site d'étude sur fond de carte topographique 
n°42/2N Oupeye au 1/10 000
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ANNEXE 2 : PRESENTATION DES SPOTS DE CONTAMINATION SUR 
BASE DU DECRET SOL  
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Annexe 2 : estimation de l'étendue des spots de con tamination sur base des normes décret sol
(fond de la carte topographique 42/2N Oupeye dressé e au 1/10.000)

Légende

Dépassement de VI d'au moins 1 élément normes Décret Sol

Dépassements se VS d'au moins 1 élément normes Décret Sol

A Pas de dépassement

Evaluation de l'étendue des spots de contamination

A Forages EC : F43 à F46

A Tranchées EC : T21 à T42

A Tranchées EO : T12 à T20

Position d'anciens bâtiments

«

Zone "T4" : terre contaminée ML, HM, HAP + déchets divers enfouis
Zone "T6" : terre contaminée ML, HAP + déchets divers enfouis (pneus)

Zone "T1" : terre contaminée ML, HAP
Zone "T5" : terre contaminée ML, HM, HAP + déchets inertes en surface
Zone "T10" : terre contaminée ML, HM, HAP
Zone "T20" : terre contaminée ML, HM, HAP

Zones de déchets : excavation/tri/évacuation

Zones de terres contaminées



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3 : TABLEAU DE COMPARAISON D ’ANALYSE SUR BASE DES 
NORMES DECRET SOL 

 



Annexe 3 - Tableau 3.1 : Comparaison des résultats de sol au normes  Décret Sol 
Usage III : "résidentiel"

VScor VIcor T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T10 T11 T12 T14 T16 T19 T20 T20 T21 T22 T22 T23 T24 T25 T25 T26 T29 T29 T30 T31 T31 T32 T33 T35 T36 T37 T38 T39 T40 T40 T41 T42 F43 F44 F45 F46
Caractérisation

Profondeur (m) 0.8-1.2 1.0-2.0 1.0-2.5 1.5-2.6 1.5-2.5 2.0-3.0 0.5-1.2 0.2-0.8 0.2-0.6 0.8-1.3 0-0.6 0.2-0.8 0.5-1.2 1.0-2.0 0.2-0.8 0.8-1.5 2.0-3.0 1.8-3.0 3.0-3.5 0-1.0 0.5-1.0 1.0-2.0 2.0-2.5 2.0-3.0 2.0-3.0 3.0-3.5 1.0-2.0 3.0-4.0 4.0-4.5 3.5-4.0 0-0.8 4.5-5.0 3.0-4.0 0-0.8 1.0-1.8 1.0-2.0 1.5-2.5 2.5-3.0 1.0-1.5 3.0-4.0 0,5-1,0 0,2-0,5 0,5-1,0 0,5-1,0
Type de terrain Rt Rt Rt R R R Rt Rt R Rt R Rt Rt Rt R Naturel Rt Rt Naturel R Rt Rt Naturel Rt Rt Naturel Rt R Naturel Rt R Naturel Rt R R R R Naturel Rt Rt R R Rt R

Matière sèche (% m/m) 8,1 8,3 91,5 90,2 91 95,6 89,2 87,3 90,8 91,9 81,8 83,2 91 89,3 83,9 92,10 91,40 83,20 87,60 90,50 83,80 82,80 89,30 77,80 81,20 79,60 89,80 86,40 83,40 85,30 87,80 91,10 85,20 84,60 82,00 83,90
    Matière organique % (w/w) ms 87,7 91,9 87,5 81 63,5 76,4 91,9 87,3 86 91,8 8,2 4,5

Fraction < 2µm (% m/m)ms 14 10 4,20 15,00
Métaux (mg/kg ms)

Arsenic (As) 40,00 300,00 31 14 20 8,6 18 11 5,1 4,3 21 15 8,3 11 20 <4 19 7 16 8,9 6 7,4 17 13 5,1 12 13 5,6 10 14 6,4 12 6,8 11 10 9,5 13 12 75 7,4 23 8 <10 <10 12 <10
Cadmium (Cd) 3,00 30,00 1,1 0,9 0,62 0,72 1,3 1,3 <0.4 0,73 1,3 0,62 0,46 <0.4 <0.4 <0.4 1,2 <0.4 <0.4 0,65 <0.4 0,66 1 0,47 <0.4 <0.4 1,4 <0.4 1,4 2,1 0,5 1,1 0,78 0,92 0,93 0,61 0,51 0,66 12 <0.4 0,56 0,45 <0,4 0,42 0,45 <0,40
Chrome (Cr) 125,00 520,00 16 <15 30 <15 18 27 <15 <15 24 <15 <15 <15 15 <15 32 21 15 <15 19 17 19 <15 15 <15 <15 18 <15 <15 17 16 25 18 18 18 <15 18 29 19 17 <15 28 32 33 38

Cobalt (Co) 37 25 15 6,5 13 9,9 11 4,5 11 19 9,3 18 13 4 13 9 18 13 7,9 7,2 13 8 7,2 10 14 7 8,1 13 8 17 7,4 8,4 9,6 11 9 9,5 170 7,5 17 11

Cuivre (Cu) 110,00 290,00 85 60 53 23 78 36 27 22 74 48 41 39 35 32 110 9,3 37 28 10 13 100 24 9,9 41 64 10 32 58 8,6 37 15 21 31 33 41 38 73 9,2 83 27 21 26 22 14

Mercure (Hg) 1,00 6,00 0,27 0,2 0,25 0,05 0,23 0,24 0,1 0,08 0,24 0,14 0,07 0,2 0,23 0,11 0,17 <0.05 0,22 0,2 0,07 0,06 0,14 0,07 <0.05 0,24 0,3 0,07 0,12 0,15 <0.05 0,09 0,08 <0.05 0,14 0,12 0,08 0,15 0,16 <0.05 0,16 0,23 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Plomb (Pb) 200,00 700,00 90 110 78 56 96 100 16 39 570 35 40 34 34 <13 130 14 38 31 <13 31 120 32 19 33 96 25 66 130 19 68 29 41 65 71 120 120 120 <13 81 63 28 32 33 16

Nickel (Ni) 150,00 300,00 40 43 35 29 30 23 44 21 25 25 24 35 32 9 32 16 34 31 15 13 27 17 13 21 25 13 14 23 13 38 15 17 21 25 25 17 190 21 32 20 32 24 26 29
Zinc (Zn) 230,00 710,00 240 210 160 130 240 310 39 110 580 100 140 87 100 <20 280 59 110 180 50 110 380 160 95 110 680 84 190 240 180 210 120 190 220 170 170 270 3500 38 180 160 93 250 110 60

HM (mg/kg ms)

    fraction > C5-C8 4,00 11,00 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

    fraction > C8-C10 10,00 100,00 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

    fraction > C10-C12 20,00 150,00 5 <5 <5 860 5 <5 <5 <5 10 <5 <5 <5 5 <5 10 <5 <5 <5 <5 <5 10 <5 <5 10 10 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 10 10 <5 10 10 - - - -
    fraction > C12-C21 * 35,00 300,00 30 <5 10 13000 20 <5 <5 <5 15 <5 <5 <5 25 <5 25 <5 <5 <5 <5 <5 10 <5 <5 10 45 <5 <5 15 <5 <5 <5 <5 <5 <5 140 2700 10 <5 15 20 - - - -
    fraction > C21-C35 ** 60,00 520,00 60 <5 40 1400 100 <5 <5 <5 90 <5 <5 <5 25 <5 145 <5 <5 <5 <5 <5 35 <5 <5 30 240 <5 <5 85 <5 <5 <5 <5 <5 <5 250 9800 35 <5 35 50 - - - -

Somme 95 <20 55 15000 130 <20 <20 <20 110 <20 <20 <20 55 <20 190 <20 <20 <20 <20 <20 60 <20 <20 50 290 <20 <20 110 <20 <20 <20 <20 <20 <20 390 13000 55 <20 60 75 <38 <38 <38 <38
EOX (mg/kg ms) ***

Somme *** 7,28 14,55 <0.1 <0.1 0,11 0,17 0,55 0,23 <0.1 <0.1 2 <0.1 0,18 0,26 <0.1 <0.1 0,65 <0.1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - <0.1 - - 0,12 <0,10 0,11 <0,10 1,6
BTEX (mg/kg ms)

benzène 0,20 0,40 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0,17 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Ethylbenzène 6,00 28,00 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0,13 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0,1 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Toluène 3,00 30,00 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0,05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05

Xylènes (somme) 2,00 10,00 <0.05 <0.05 <0.05 0,48 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0,34 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
BTEX somme <0.2 <0.2 <0.2 0,48 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 0,52 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2 <0.2

HAP (mg/kg ms)

Naphtalène 1,70 9,00 0,62 0,08 0,13 10 0,18 0,09 0,04 0,04 0,08 0,14 <0.02 0,09 0,1 <0.02 0,66 <0.02 0,08 0,07 <0.02 0,02 0,05 0,22 <0.02 0,07 2,4 <0.02 0,2 0,4 <0.02 0,37 <0.02 <0.02 0,05 0,06 0,1 0,05 0,04 <0.02 0,12 0,15 <0,010 <0,010 0,026 <0,010

Phénanthrène 12,00 60,00 48 0,36 1,6 5 1,7 0,88 0,06 0,21 0,77 0,39 0,04 0,32 0,52 <0.02 5,8 <0.02 0,59 3 0,09 1 0,34 2,3 <0.02 0,43 24 0,02 10 4,7 <0.02 14 0,04 0,07 0,44 0,47 1,1 0,53 0,42 <0.02 0,64 1,2 0,051 0,066 0,4 0,022

Anthracène 0,70 3,70 11 0,03 0,43 0,58 0,23 0,18 <0.02 0,02 0,17 0,04 <0.02 0,02 0,08 <0.02 1,3 <0.02 0,09 0,66 <0.02 0,23 0,05 0,47 <0.02 0,08 5,4 <0.02 2,5 0,79 <0.02 3,4 <0.02 <0.02 0,09 0,1 0,23 0,2 0,05 <0.02 0,06 0,22 0,0097 <0,0050 0,08 <0,0050

Fluoranthène 23,00 126,00 110 0,28 3,2 1,4 2,5 2,1 0,04 0,29 1,6 0,4 0,05 0,15 0,52 <0.02 7,9 <0.02 0,75 6,6 0,22 1,7 0,45 3,1 <0.02 0,9 29 <0.02 19 7 <0.02 20 0,09 0,07 0,99 0,98 1,8 1 0,89 <0.02 0,64 1,4 0,041 0,13 0,52 <0,010

Benzo(a)anthracène 1,00 5,00 57 0,12 1,6 0,54 1,2 1,2 <0.02 0,1 0,9 0,17 0,03 0,06 0,28 <0.02 4,7 <0.02 0,35 4 0,13 0,89 0,24 1,7 <0.02 0,48 13 <0.02 8,9 3,5 <0.02 9,5 0,06 <0.02 0,62 0,53 1 0,46 0,49 <0.02 0,22 0,65 0,024 0,052 0,26 0,017

Chrysène 5,00 25,00 47 0,18 1,7 0,54 1,2 1,3 0,02 0,16 0,85 0,24 0,03 0,12 0,4 <0.02 4,4 <0.02 0,47 4,4 0,12 0,88 0,26 1,9 <0.02 0,52 11 <0.02 8 3,7 <0.02 10 0,06 0,05 0,69 0,57 0,94 1,6 0,63 <0.02 0,29 0,82 0,037 0,055 0,28 0,017

Benzo(k)fluoranthène 1,30 12,80 27 0,07 0,87 0,3 0,54 0,82 <0.02 0,09 0,58 0,13 <0.02 0,05 0,16 <0.02 2,4 <0.02 0,19 2 0,07 0,43 0,13 0,9 <0.02 0,27 5 <0.02 4,1 1,6 <0.02 4,3 0,04 0,03 0,31 0,28 0,58 0,19 0,38 <0.02 0,13 0,35 0,013 0,023 0,11 <0,010

Benzo(a)pyrène 0,50 4,50 50 0,07 1,4 0,5 0,55 1,1 <0.02 0,1 0,86 0,15 0,02 0,04 0,18 <0.02 4 <0.02 0,28 3,3 0,11 0,76 0,18 1,5 <0.02 0,44 9 <0.02 7,4 2,2 <0.02 7,7 0,06 <0.02 0,5 0,38 0,91 0,27 0,44 <0.02 0,11 0,5 0,019 0,046 0,21 0,014

Benzo(ghi)pérylène 3,00 15,00 29 0,04 0,81 0,33 0,32 0,72 <0.02 0,08 0,62 0,16 <0.02 0,04 0,12 <0.02 2,1 <0.02 0,17 1,9 0,07 0,46 0,12 0,91 <0.02 0,26 5 <0.02 4,3 1 <0.02 4,3 0,05 0,03 0,27 0,24 0,64 0,37 0,33 <0.02 0,07 0,29 0,019 0,03 0,094 <0,010

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0,20 2,50 29 0,04 0,87 0,33 0,35 0,82 <0.02 0,08 0,67 0,17 <0.02 0,04 0,13 <0.02 2,5 <0.02 0,17 2 0,07 0,46 0,13 0,94 <0.02 0,28 4,9 <0.02 4,2 1,2 <0.02 4,2 0,05 0,03 0,3 0,27 0,69 0,29 0,38 <0.02 0,07 0,31 0,025 0,016 0,14 <0,010

Somme HAP 10 VROM 410 1,3 13 20 8,7 9,2 0,2 1,2 7,1 2 0,23 0,93 2,5 <0.2 36 <0.2 3,1 28 0,9 6,9 2 14 <0.2 3,7 110 <0.2 68 26 <0.2 78 0,46 0,3 4,3 3,9 8 5 4 <0.2 2,3 5,8 0,24 0,41 2,1 <0,095

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - <30(1)
- - - -

(1) Limite de quantification élevée en raison d'une dilution nécessaire
* le résultat pour la fraction HM C12-C21 est repris dans les tableaux du laboratoire sous l'intitulé fraction C12-C22 et comparée à la norme VS et VI la plus sécuritaire
** le résultat pour la fraction HM C21-C35 découle de la somme des résultats repris dans les tableaux du laboratoire sous l'intitulé fraction C22-C30 et C30-C40 
*** Normes EOX : AGW 14/06/01 pour des terres non contaminées : norme VS = MO et norme VI = 2.VS

Rt = remblai noir de terril
R = autre remblai
Naturel = terrain naturel

 PCB (µg/kg ms)

PCB totaux (7)

Etude de caractérisation (EC)

Normes Décret sol
Usage III : résidentiel

Etude d'orientation (EO)
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ANNEXE 4 : ZONES CONCERNEES PAR L ’ASSAINISSEMENT DU SOL  
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  - ~290 t de déchets enfouis
  - 1050 t de terres pour traitement physico-chimique
  - 4050 t de terres pour traitement biologique

ZONE "T6"
  - ~240 t de pneus
  - 2820 t de terres pour traitement biologique
  - 1380 t de terres pour le remblai de T39

T39 : 
  - 1380 t de terre pour traitement physico-chimique
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Annexe 4-a : visualisation des surfaces à excaver
(fond de la carte topographique 42/2N Oupeye dressé e au 1/10.000)

Légende

Dépassement de VI d'au moins 1 élément normes Décret Sol

Dépassements se VS d'au moins 1 élément normes Décret Sol

A Pas de dépassement

A Forages EC : F43 à F46

A Tranchées EC : T21 à T42

Surfaces à excaver

A Tranchées EO : T12 à T20

Position d'anciens bâtiments

«

Zone "T4" : terre contaminée ML, HM, HAP + déchets divers enfouis
Zone "T6" : terre contaminée ML, HAP + déchets divers enfouis (pneus)

Investigation T39 : terre contaminée ML, HM, HAP présentant une
 menace pour la santé humaine au niveau des HM

Zones de déchets : excavation/tri/évacuation

Zones de terres contaminées






